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Dix ans depuis l'acceptation par le peuple suisse
de l'article 45bis de la Constitution fédérale

Extraits du discours de Monsieur Pierre
Graber, Conseiller fédérai. Chef du
Département politique fédérai, au Congrès des
Suisses de l'étranger, 28 août 1976, à

Morat.

Je suis heureux de pouvoir vous annoncer

une bonne nouvelle, en effet, le

Conseil fédéral vient de fixer au 1er janvier
1977 la mise en vigueur de la législation sur
les droits politiques des Suisses de l'étranger.

Vous serez sans doute d'accord avec moi si

j'affirme que cet événement fait date dans
l'histoire des Suisses de l'étranger. Il a fallu
patienter plus de 100 ans pour parvenir à ce
but. Légiférer dans le domaine de la

Cinquième Suisse est un art ardu et difficile, qui
implique de longs travaux auxquels il faut
associer les milieux les plus divers.
Voyons ce qui a été réalisé au cours de ces
dix dernières années. Il faut citer tout
d'abord la loi fédérale, adoptée en 1973, sur
l'assistance des Suisses de l'étranger.
Auparavant, l'assistance de nos compatriotes
incombait aux cantons, qui n'avaient guère
les moyens financiers ni techniques d'appliquer

leur propre législation à l'étranger. Il en
est résulté de nombreuses difficultés
pratiques, voire même des injustices. L'année
dernière, c'est un montant d'environ 4
millions de francs suisses qui a été réparti entre
plus de 2000 de nos compatriotes nécessiteux

à l'étranger.
La deuxième loi à mettre en évidence
concerne la taxe d'exemption du service militaire

des Suisses de l'étranger, loi qui fut
votée en 1973 et qui est en vigueur depuis le
1er janvier 1974. C'est un bon exemple de
l'effort fourni par les autorités fédérales pour
tenir compte le mieux possible de la situation

particulière des Suisses de l'étranger.
Selon la nouvelle loi, les Suisses qui sont
établis à l'étranger depuis plus de trois ans
sont libérés du payement de la taxe. Cette
solution a considérablement contribué à

assainir les rapports entre nos compatriotes
de l'étranger et les autorités suisses.
La troisième loi concerne l'aide aux écoles
suisses à l'étranger. Les écoles suisses à

l'étranger sont sans exception nées d'une
initiative privée et organisées selon le droit
privé. Cette constatation ne doit toutefois
pas faire perdre de vue que ces institutions -
actuellement au nombre de 19 - ne
pourraient subsister sans l'aide de la Confédération.

Il faut se féliciter que le Parlement ait
accueilli le projet de loi que lui avait
présenté le Conseil fédéral, car la procédure
parlementaire s'est déroulée à une époque
où la situation financière de la Confédération

devait inciter toutes les autorités à

prendre des mesures d'économie.

Enfin, et je reviens sur ce que je disais au
début, il y a la quatrième loi fédérale, celle
consacrée à l'exercice des droits politiques
des Suisses de l'étranger. Il n'y a pas de doute
qu'il s'agit ici de la plus difficile tâche
imposée aux autorités fédérales par l'article
constitutionnel. Il a fallu en effet tenir
compte d'aspects fort nombreux, variés et,
parfois, contradictoires. Bien qu'il ne
s'agisse que des droits politiques en matière
fédérale, la réglementation des cantons,
voire des communes, joue ici un rôle quasi
décisif. On ne saurait assez souligner que
dans ce pays l'exercice du droit politique est
une affaire compliquée et que la procédure
n'est pas nécessairement la même à Liestal
ou à Locarno, à Morges ou à Trogen. C'est
dire qu'il a' fallu concilier, harmoniser les

possibilités de nos représentations diplomatiques

et consulaires avec celles des
cantons et des communes.

La première votation fédérale à laquelle
vous pourrez participer sera probablement
celle du 13 mars 1977. En vue d'apprécier
judicieusement les questions dont il est
saisi, le citoyen doit pouvoir disposer d'une
information étendue. Cela vaut à plus forte
raison pour le citoyen venu de l'étranger.
Enfin, je tiens à relever que l'article
constitutionnel sur les Suisses de l'étranger a

permis au Conseil fédéral de promulguer en
1967 déjà un règlement du service
diplomatique et consulaire contenant diverses
dispositions touchant les Suisses de l'étranger,

notamment en matière de protection
diplomatique et consulaire.

A un moment où nous sommes appelés à

intervenir, dans, les conditions les plus
diverses et parfois dramatiques, en faveur de
Suisses arbitrairement arrêtés ou victimes
de nationalisation aux degrés les plus
divers, je voudrais rappeler que nous
demandons aux intéressés d'assumer
d'abord la défense de leurs intérêts. Nous
accordons notre appui dès qu'il faut
admettre que les intéressés ont épuisé les

moyens qui sont à leur disposition. En

intervenant, la Confédération ne garantit
naturellement pas que ses efforts seront couronnés

de succès.

En résumé, il faut reconnaître, si l'on regarde
l'ensemble de l'actuelle législation d'exécution,

que le laps de temps de dix ans qui
s'est écoulé depuis 1966 n'a pas été

gaspillé. Les mesures législatives les plus
substantielles ont été exécutées. Elles ont
été menées à bonne fin grâce à la bonne
volonté de tous et notamment grâce à la

collaboration constructive et incessante
dont les autorités fédérales ont bénéficié de
la part de la Commission des Suisses de
l'étranger.

Je voudrais, maintenant, tourner le regard
vers l'avenir. Bien que dans l'ensemble les

problèmes en suspens si longtemps aient
été résolus comme je vous l'ai décrit,
certaines questions demeurent. Je pense par
exemple à la révision de la procédure pénale
militaire, qui adaptera mieux que jusqu'à
présent la procédure par contumace intéressant

certains Suisses résidant à l'étranger.
Les assurances sociales, notamment l'AVS
facultative, posent quelques problèmes
également. Cette assurance s'est développée

considérablement depuis sa création en
1948, tout comme se sont développées les

assurances sociales dans de très nombreux
pays. Les problèmes structurels intéressant
l'AVS facultative devront être examinés
avec soin. Il s'agit bien sûr d'études
auxquelles seront associés, comme jusqu'ici,
les représentants de la Cinquième Suisse.
Notre tâche est d'offrir à nos compatriotes la

possibilité de se prémunir contre certains
coups du sort. C'est l'application pratique et
typiquement helvétique du dicton «Aide-
toi, le ciel t'aidera». L'illustration la plus
frappante, à l'heure actuelle, de ce que je
viens de dire est probablement la Société
coopérative «Fonds de solidarité des Suisses

de l'étranger». Cette société a réussi un
véritable tour de force. En effet, elle offre, à

des conditions extrêmement favorables, une
protection adéquate contre les risques de
guerre et de nationalisation, risques qu'aucune

compagnie d'assurance ne pourrait
assumer.
Un autre exemple que je tiens à mettre en
évidence, illustre mieux que les plus belles
paroles la politique de la Confédération
dans le domaine des Suisses de l'étranger.
Je veux parler de l'information, à laquelle a
été consacré un surcroît d'attention au
cours de ces dernières années. Nous avons
tous ressenti le besoin d'améliorer et de
moderniser l'information qui vous est accordée.

Mais nous avons évité tout ce qui
pouvait faire croire que cette information
serait officielle et en quelque sorte étatisée.
Bien au contraire, fidèle à une tradition quia
fait ses preuves, nous avons utilisé les
périodiques existants déjà et créés dans de
nombreuses communautés suisses à l'étranger.
Ces bulletins sont à la disposition de
l'organisation faîtière des Suisses de l'étranger,
mais aussi des associations locales. Ils sont
enfin à la disposition des autorités fédérales,
ce qui veut dire qu'ils contiennent des
communications officielles que nos compatriotes

font bien de lire avec attention. Constatation

particulièrement réjouissante: ce
bulletin fonctionne sans qu'il ait été nécessaire
de mettre sur pied un lourd appareil administratif.

Je me plais à le relever et en remercie
la Commission des Suisses de l'étranger.
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Insignes des Suisses de l'étranger
Vous pouvez obtenir auprès du Secrétariat des Suisses de l'étranger, Alpenstrasse 26, CH-3000 Berne 16, des

insignes créés uniquement pour vous. Leurs particularités vous sont décrites ci-dessous. Les prix sont indiqués
en francs suisses et ne comprennent pas les frais de port.

Bulletin de commande

1. Drapeaux avec emblème de la 5e Suisse*
bords du drapeau ourlés

a) 30x 50 cm Fr. 40-
b) 50x 50 cm Fr. 42-
c) 50x 75 cm Fr. 45-
d) 75x 75 cm Fr. 52-
e) 75x 100 cm Fr. 55-
f) 100x100 cm Fr. 60-

nombre
sans avec

mécan. de
suspension
(suppl. Fr. 2.-)

I,

2. Drapeaux suisses*
exécution en coton-cretonne, coins renforcés

nombre
sans avec

mécan. de

suspension
(suppl. Fr. 2.-)

a) 60x 60 cm Fr. 14-
b) 80x 80 cm Fr. 19-
c) 100x100 cm Fr. 27-
d) 120x120 cm Fr. 34.-
e) 150x150 cm Fr. 46-

* Ces drapeaux peuvent être obtenus dans d'autres
formats sur demande spéciale.

3. Autocollant «5e Suisse» en couleurs
Drapeau suisse sur fond bleu, plastifié,0 8 cm
1 pièce Fr. 2.- nombre:

4. Insignes des Suisses de l'étranger en couleurs
drapeau suisse sur fond argent
a) insigne avec épingle

1 pièce Fr. 3.- nombre:
b) insigne pour la boutonnière

1 pièce Fr. 3- nombre:
c) insigne avec fermeture de sûreté

1 pièce Fr. 3.- nombre:

i 1-

4a

|4b
mmmmm

(4c

Veuillez inscrire les quantités sur les lignes correspondantes.

Nom et prénom:

Adresse:

N° postal/lieu: Date et signature:
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Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger

^POSSIBLE

jtJ Voue cela
M'ARRIVE

Est-ce raisonnable?

ECHO DE MORAT
Journées des Suisses de l'étranger

Parmi

cela fait

C'est-à-dire que

Suisses de l'étranger
sont membres du Fonds de solidarité

4 Suisses sur 100 jugent utile de s'assurer

une épargne en Suisse avec intérêts et une indemnité forfaitaire en
cas de perte de leurs moyens d'existence consécutive à un événement

politique (guerre, troubles, nationalisations, etc.)
IM.B. Au Liban les adhérents du Fonds étaient 5 sur 445 Suisses rési¬

dant dans ce pays, c'est-à-dire 1 %. Et les autres
Renseignements: soit auprès des représentations diplomatiques ou

consulaires suisses, soit auprès du
Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne

Le coin du livre
Uniformes suisses/Schweizer Uniformen

1700-1850
Avant la loi fédérale de 1851, chaque troupe
cantonale avait la possibilité de choisir son
uniforme selon les règlements qu'elle édic-
tait. Mais, lorsque les troupes de différents
endroits du pays devaient se regrouper,
ainsi que ce fut le cas en 1792 lors de
l'occupation de la frontière dans la région de
Bâle, l'armée des Confédérés offrait alors
une image bigarrée fort pittoresque. Cette
diversité est mise en valeur dans une œuvre
paraissant en décembre 1976.
Le Bernois R. Petitmermet, spécialisé dans

les recherches relatives aux uniformes, a

travaillé durant des dizaines d'années à

rassembler le matériel voulu, ce qui a permis
au célèbre peintre français d'uniformes,
L. Rousselot, de concevoir 160 aquarelles,
qui retracent fort bien d'une part le
développement des uniformes des troupes des
Confédérés et de leurs alliés au XVIIe siècle
et de 1700 à 1798, et d'autre part, des milices
cantonales de 1803 à 1850. Chaque troupe
confédérée fait l'objet d'un vibrant
hommage et les planches, de 18x25 cm, sont
complétées par une légende et un commentaire

détaillé.
Les 160 pages de tableaux en couleurs,
admirablement reproduits, représentent à

eux seuls une grande valeur pour les bibliophiles.

L'introduction et les commentaires de
l'historique militaire (en langues allemande et
française) témoignent aussi du développement

de l'esprit militaire suisse, souvent
influencé par des exemples étrangers, également

dans le domaine du développement
de la technique militaire, et on s'efforça de

trouver, au cours des siècles précédents
déjà, une solution pouvant être adaptée à

nos conditions. C'est ainsi que les tableaux
des troupes confédérées reproduisent une
image fidèle de la diversité de la Confédération

helvétique et retracent également
l'évolution, au XIXe siècle, de l'Armée suisse
tendant vers le nouvel Etat fédéral. C'est de

façon animée que vous vous familiariserez
avec une partie de l'histoire suisse dans ce
livre, qui n'est pas spécialement destiné à

des lecteurs initiés en la matière. C'est pour
cette raison que nous avons pensé que les
Suisses de l'étranger trouveront de l'intérêt
à la lecture de cet ouvrage. Une subvention
notable a permis à la société d'histoire du
canton de Berne de vous offrir ce livre à des
conditions qui, compte tenu du nombre de
tableaux reproduits, peuvent être considérées

fort intéressantes. Cet ouvrage peut
être commandé au prix de Fr. 260.— +
frais de port) à l'adresse suivante: Secrétariat

des Suisses de l'étranger, Alpenstrasse
26, case postale, CH-3000 Berne 16.

(prix de vente usuel: Fr.360.—)

Femmes suisses, vous qui êtes mariées à un ressortissant étranger
et qui avez des enfants désireux d'acquérir votre nationalité, au
même titre que les enfants de père suisse, écrivez, sans engagement

de votre part, au Secrétariat des Suisses de l'étranger,
Alpenstrasse 26, CH-3000 Berne 1 6, qui fera suivre votre
correspondance au Comité d'un groupe de Suisses deGrande-Bretagne
qui s'occupe de ce problème.
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